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Swissoil Dachverband der Brennstoffhändler in der Schweiz
Aerosuisse Dachverband der schweizerischen Luft- und Raumfahrt
SIAA Swiss International Airport Association
swisselectric Organisation der Schweizerischen Stromverbundunternehmen
NDB Nachrichtendienst des Bundes

(bis 2010: Strategischer Nachrichtendienst und Dienst für Analyse und
Prävention)

Swissmem Verband der Schweizer Maschinen-, Elektro- und Metall-Industrie
EV Erdöl-Vereinigung
BSTB Bundesstab Bevölkerungsschutz
VBSTB Verordnung über den Bundesstab Bevölkerungsschutz

DDPS Département fédéral de la défense, de la protection de la population et
des sports

OFEV Office fédéral de l'environnement
CPS-CE Commission de la politique de sécurité du Conseil des Etats
ASIN Action pour une Suisse Indépendante et Neutre
CEATE-CN Commission de l'environnement, de l'aménagement du territoire et de

l'énergie du Conseil national
UE Union européenne
CDEn Conférence des directeurs cantonaux de l'énergie
DTAP Conférence suisse des directeurs cantonaux des travaux publics, de

l'aménagement du territoire et de l'environnement
PME petites et moyennes entreprises
FORS Centre pour les études sociales
SEQE Système d'échange de quotas d'émission
Swissoil association nationale des négociants en combustibles
Aerosuisse Fédération faîtière de l'aéronautique et de l'aérospatiale suisse
SIAA Swiss International Airport Association
swisselectric Organisation des entreprises du réseau d'interconnexion suisse

d'électricité
SRC Service de renseignement de la Confédération

(à 2010: Service de renseignement stratégique et Service d'analyse et de
prévention)

Swissmem L'association de l'industrie suisse des machines, des équipements
électriques et des métaux

UP Union Pétrolière
EMFP État-major fédéral Protection de la population
OEMFP

Ordonnance sur l’État-major fédéral Protection de la population
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Allgemeine Chronik

Grundlagen der Staatsordnung

Wahlen

Eidgenössische Wahlen

_ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _

Résumé
_ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _

Élections fédérales 2019

Des vagues vertes et violettes ont déferlé sur la Suisse lors des élections fédérales de
2019. En effet, celles-ci ont été marquées par la progression des partis écologistes et
par une meilleure représentation des femmes sous la coupole. Portés par la présence
de la question climatique dans le débat public, les vert.e.s sont passés de 13 à 35
parlementaires, et les vert'libéraux de 7 à 16. Les manifestations pour le climat ont
permis à ce thème d'occuper le devant de la scène au cours de la campagne. De
manière similaire, la grève des femmes du 14 juin 2019 a bénéficié d'une importante
couverture médiatique. Dans les urnes, cela s'est traduit par une augmentation
significative de la délégation féminine dans les deux chambres. 95 élues siégeront entre
2019 et 2023, contre 71 lors de la législature précédente.
En outre, la cuvée 2019 des élections fédérales s'est distinguée par un nombre record
de candidatures. 4'645 personnes ont brigué un siège au Conseil national, contre 3'788
en 2015. Cette augmentation s'explique notamment par l'abandon des parrainages: les
partis ont été exemptés de collecter des signatures pour présenter plusieurs listes.
Ainsi, de multiples listes «jeunes», «femmes», «écologistes», «seniors» ou encore
«innovation» ont été lancées. Avec divers apparentements, cela a permis à certain.e.s
de grignoter les pourcentages nécessaires à la conquête d'un siège supplémentaire.

Lors de l'élection au Conseil national, les vert.e.s ont récolté 13.2 pour cent des voix
(+6.1 points de pourcentage pp par rapport à 2015), franchissant ainsi pour la première
fois la barre symbolique des dix pour cent. Leurs cousins vert'libéraux se sont établis à
7.8 pour cent (+3.2pp). Les partis gouvernementaux ont fait les frais de cette
progression écologiste. Demeurant le premier parti du pays, l'UDC a cependant reculé à
25.6 pour cent (-3.8pp). Le PS a perdu 2pp pour s'établir à 16.8 pour cent, alors que le
PLR a engrangé 15.1 pour cent des suffrages (-1.3pp). En perte de vitesse constante
depuis plusieurs années, le PDC s'est fait passer devant par les vert.e.s. Avec 11.4 pour
cent (-0.2pp), le parti démocrate-chrétien a réalisé le score le plus bas de son histoire.
Enfin, le PBD a aussi perdu des plumes, avec un score de 2.5 pour cent (-1.6pp). En
nombre effectif de mandats, 30 sièges sont revenus au groupe des vert.e.s, qui compte
également deux membres de l'extrême-gauche (+18 par rapport à 2015). Les socialistes
ont perdu 4 fauteuils mais en conservent 39. Les vert'libéraux obtiennent 16 mandats
(+9) et le PLR 29 (-4). 31 parlementaires composent le groupe du centre (25 PDC, 3 PEV
et 3 PBD), 5 de moins qu'en 2015. Malgré la perte de 12 sièges, le groupe UDC en
compte encore 55, y compris un représentant de la Lega et un de l'UDF. Avec ce
«Linksrutsch» («glissement à gauche»), les groupes UDC et PLR perdent la majorité
absolue qu'ils détenaient entre 2015 et 2019. 
Le vent de changement n'a en revanche pas atteint le Conseil des États. Favorisés par
l'élection au système majoritaire pratiquée dans tous les cantons sauf le Jura et
Neuchâtel, le PDC et le PLR demeurent les mieux représentés. Les démocrates-
chrétiens ont conservé leurs 13 fauteuils. Le PLR en a perdu un pour s'établir à 12
mandats. Les vert.e.s ont progressé au détriment du PS. En effet, les écologistes (5
sièges) ont récolté 4 sièges supplémentaires, tandis que les socialistes (9 sièges) ont dû
en abandonner 3. 6 sièges sont revenus à l'UDC (+1). Enfin, l'indépendant Thomas
Minder a conservé son siège pour le canton de Schaffhouse. 
L'étude électorale du FORS a révélé que le succès des vert.e.s était dû au soutien d'une
grande part de l'électorat socialiste. En effet, un tiers des électeurs et électrices des
vert.e.s avaient voté pour le PS en 2015. Globalement, le PES et le PVL ont bénéficié du
soutien d'un électorat jeune. De son côté, l'UDC a eu de la peine à mobiliser son
électorat, notamment car ses thèmes-phares, à savoir «l'immigration» et «l'asile»,
n'ont pas figuré en tête des problèmes jugés prioritaires par la population. Tandis que
le PLR a aussi eu des difficultés à mobiliser son électorat, le PDC a pu compter sur ses
fidèles. Pour le parti démocrate-chrétien, le bât blesse lorsqu'il s'agit de récolter des

WAHLEN
DATUM: 17.04.2019
MATHIAS BUCHWALDER
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voix au-delà de ses troupes. En outre, la vague verte a été plus forte dans les villes que
dans les campagnes. En revanche, pas de Röstigraben pour la progression écologiste,
qui se fait ressentir tant en Suisse romande qu'en Suisse alémanique. Au Tessin, le
succès des écologistes a été moins retentissant. L'arc lémanique et la région zurichoise
ont connu les progressions les plus marquées des partis verts.
Poussé par son succès, le parti écologiste a revendiqué un siège au Conseil fédéral.
Cependant, la candidature de la présidente du parti Regula Rytz (BE) n'a pas été
couronnée de succès. Les partis bourgeois ont défendu le siège d'Ignazio Cassis et le
Conseil fédéral a été renouvelé dans son intégralité.

Par canton:
Appenzell Rhodes-Extérieures: CE, CN
Appenzell Rhodes-Intérieures: CE, CN
Argovie: CE, CN
Bâle-Campagne: CE, CN
Bâle-Ville: CE, CN
Berne: CE, CN
Fribourg: CE, CN
Genève: CE, CN
Glaris: CE, CN
Grisons: CE, CN
Jura: CE, CN
Lucerne: CE, CN
Neuchâtel: CE, CN
Nidwald: CE, CN
Obwald: CE, CN
Saint-Gall: CE, CN
Schaffhouse: CE, CN
Schwytz: CE, CN
Soleure: CE, CN
Tessin: CE, CN
Thurgovie: CE, CN
Uri: CE, CN
Valais: CE, CN
Vaud: CE, CN
Zoug: CE, CN
Zurich: CE, CN
_ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ 1

Landesverteidigung

Landesverteidigung und Gesellschaft

Die FDP-Liberale Fraktion hatte im September 2015 eine Motion eingereicht, mit der
die Mittel für den Nachrichtendienst des Bundes (NDB) aufgestockt oder zumindest
nicht gekürzt werden sollten. Sicherheit sei eine Kernaufgabe des Staates und
deswegen dürften die Ressourcen für den NDB nicht angetastet werden. Die FDP wollte
mit ihrem Vorstoss sicherstellen, dass der NDB die nötigen Abklärungen zum
terroristischen Risikopotential von Asylsuchenden und Kontingentsflüchtlingen
glaubwürdig durchführen kann. Die Partei setzte damit an zwei frühere Vorstösse an, in
denen sie bereits Bedenken zur sicherheitspolitischen Lage in der Schweiz aufgrund
der Migrationsströme geäussert hatte (Ip. 15.3546 und 15.3547). Seit der Beantwortung
dieser beiden ähnlich lautenden Interpellationen habe sich die Lage noch verschärft,
befürchtete die FDP, und weil unter dem Deckmantel Asylsuchender möglicherweise
auch Terroristen in die Schweiz einreisen würden, sollte die Regierung aktiv werden. Da
im Bundeshaushalt Sparbemühungen nötig sein werden, wollte die FDP mit dieser
Motion erneut mit Nachdruck eine Budgetkürzung beim NDB verhindern.
Der Bundesrat zeigte in der Stellungnahme Verständnis für das Anliegen und räumte
ein, dass nicht ausgeschlossen werden könne, dass auch Personen in die Schweiz
einreisten, die ein Sicherheitsrisiko bedeuteten. Er sah jedoch zum damaligen
Zeitpunkt keine Möglichkeit für eine Aufstockung der Mittel für den NDB, unter
anderem, weil bereits Anfang Januar 2015 sechs zusätzliche Stellen beim NDB zur
Stärkung der Terrorabwehr geschaffen worden seien. Zudem würden die kantonalen
Polizeikorps finanziell unterstützt. Die Motion wurde entsprechend zur Ablehnung
beantragt.
Dies wurde vom Nationalrat jedoch nicht goutiert, er überwies die Motion mit 128 zu 63

MOTION
DATUM: 20.09.2016
MAXIMILIAN SCHUBIGER
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Stimmen und einer Enthaltung deutlich. Sprecherin Eichenberger (fdp, AG) nannte in
der kurzen Darstellung des Antrags eine Reihe von Vorfällen mit terroristischem
Hintergrund, beispielsweise jene in Würzburg/D oder Ansbach/D, oder auch ein
verhindertes Attentat in Paris/F. Die personelle Aufstockung beim NDB und den
finanziellen Support zugunsten der Kantone würdigte sie als positiv, aber dies genüge
nicht, weil der NDB immer noch personell unterbesetzt sei. Verteidigungsminister
Parmelin verwies vergeblich auf die von der Regierung aufgenommenen Tätigkeiten zur
Terrorismusprävention, die sich unter anderem in der Schaffung von insgesamt 86
Stellen manifestiere, und vertrat damit die Ansicht der Regierung, dass die Motion nicht
nötig sei. Mit dem nationalrätlichen Votum ging das Geschäft in den Ständerat. 2

Sicherheit ist eine Kernaufgabe des Staates, so der Titel einer FDP-Liberalen Motion,
die im Dezember 2016 vom Ständerat behandelt wurde. Der Nationalrat hatte ihr in der
vorhergehenden Herbstsession gegen den Willen der Regierung grünes Licht gegeben.
Anders wurde das Anliegen der Motion von der SiK des Ständerates eingeschätzt. Zwar
war sie unbedingt der Meinung, dass der NDB über alle möglichen personellen und
materiellen Ressourcen verfügen müsse, um seinen Aufgaben gerecht zu werden,
jedoch war die Kommission – der Antrag wurde einstimmig gefasst – der Meinung, die
Anstrengungen im Bereich der Terrorismusbekämpfung seien ausreichend. Zudem
seien per 1.1.2017 Stellen geschaffen worden, die mit Inkrafttreten des neuen
Nachrichtendienstgesetzes aktiviert würden. Die Kommission zeigte sich aber ebenfalls
besorgt über die Lage und möchte die Gesamtsituation im Auge behalten. So hatte sie
den Bundesrat angehalten, zeitnah Bilanz zu ziehen und gegebenenfalls neue Stellen zu
beantragen, falls die gegenwärtig eingesetzten personellen Mittel nicht ausreichen
würden.  
Kommissionssprecher Baumann (cvp, UR) vertrat die Haltung der vorberatenden SiK und
betonte, dass erste wichtige Schritte bereits unternommen worden seien. So würdigte
er insbesondere das rasche Handeln der Landesregierung. Das Ratsplenum folgte seiner
Kommission und lehnte die Motion ab, womit das Geschäft erledigt war. 3

MOTION
DATUM: 06.12.2016
MAXIMILIAN SCHUBIGER

Le groupe libéral-radical demande une évaluation de la gestion de la crise du Covid-19,
particulièrement du rôle joué par l'EMFP en vue d'une nouvelle crise. L'article 55 de la
loi fédérale sur les épidémies dispose que le Conseil fédéral est conseillé par un organe
d'intervention pour les événements représentant un risque particulier pour la santé
publique. Or, la comparaison de l'art.4 de l'Ordonnance sur l'Etat-major fédéral
Protection de la population (OEMFP) et les instructions concernant la gestion des crises
dans l'administration fédérale révèle une correspondance entre les tâches de l'EMFP et
de l'état-major de crise ad hoc du Conseil fédéral. Les recoupements et les doubles
emplois dans ces états-majors ayant déjà été soulevés par la Chancellerie fédérale, le
postulat vise à renforcer l'EMFP. 
Le postulat a été adopté sans discussion par le Conseil national, qui a suivi la
recommandation du Conseil fédéral. Celui-ci devra entre autres analyser le rôle que
peut jouer l'EMFP dans différents scénarios de crise et présenter les moyens, les
techniques de travail et les compétences dont il dispose pour la conduite
d'événement. 4

POSTULAT
DATUM: 18.06.2021
DIANE PORCELLANA

Militärorganisation

En août, le Conseil fédéral a mis en consultation une révision de la législation militaire.
Celle-ci prévoyait d’obliger les soldats de milice à accomplir des cours de répétition de
six semaines à l’étranger (pour les membres des troupes de blindés, de l’artillerie, des
troupes d’aviation et de défense aérienne), la forte densité de constructions en Suisse
ne permettant plus de faire de grandes manœuvres, mais également à participer à des
opérations de maintien de la paix à l’étranger. L’avant-projet présenté par le conseiller
fédéral Samuel Schmid, chef du DDPS, a été relativement mal reçu. En effet, tous les
partis gouvernementaux, de même que la Société suisse des officiers et l’Union
patronale suisse, se sont déclarés opposés à ce projet. Le PDC a rejeté cette révision
en argumentant que le plan de refonte de l’armée 2008-2011 devait d’abord être défini
et adopté, et a ajouté que de tels cours de répétition devaient rester une exception.
D’abord favorables au projet, les radicaux ont cependant exprimé par la suite leurs
réticences face à une absence de six semaines, qui serait trop lourde pour les
employeurs. Les socialistes, favorables à la participation de militaires suisses à des
opérations de maintien de la paix à l’étranger, se sont opposés de leur côté au fait que

GESELLSCHAFTLICHE DEBATTE
DATUM: 02.12.2006
ELIE BURGOS
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le DDPS veuille sortir de la Suisse pour entreprendre de « grandes manœuvres ». L’UDC
s’est quant à elle élevée contre ce projet, fustigeant l’ensemble de la démarche. L’ASIN,
farouche opposante à cette révision, a déclaré qu’elle examinerait l’opportunité de
lancer le référendum, si celle-ci était adoptée. 5

Infrastruktur und Lebensraum

Energie

Energiepolitik

Der Nationalrat folgte den Empfehlungen des Bundesrates und lehnte im März 2019 mit
117 zu 71 Stimmen bei 1 Enthaltung ein Postulat Grossen (glp, BE) ab, mit welchem der
grünliberale Nationalrat vom Bundesrat einen Bericht forderte, wie in der zweiten
Etappe der Energiestrategie 2050 ein staatsquotenneutrales und für die Bevölkerung
und Wirtschaft möglichst verkraftbares, unbürokratisches und mehrheitsfähiges Klima-
und Energielenkungssystem auf Gesetzesebene eingeführt werden könnte. Die
Einführung von Lenkungsabgaben sei gemäss Grossen effizient und auch nötig, da die in
der ersten Etappe beschlossenen Fördermassnahmen befristet seien und es deshalb
einer effizienten Nachfolgelösung bedürfe. Die neue Umweltministerin Simonetta
Sommaruga plädierte im Namen des Bundesrates für eine starke Klimapolitik und
betonte die Wichtigkeit der aktuellen Totalrevision des CO2-Gesetzes. Jedoch
fokussiere dieses Postulat zu stark auf ein bestimmtes Element, zudem habe der
Bundesrat ein solches Lenkungssystem bereits im Jahr 2015 unter dem Namen Klima-
und Energielenkungssystem vorgeschlagen; es sei aber vom Parlament 2017 abgelehnt
worden. Gegen ein solches Postulat stimmten auch die 30 an der Abstimmung
teilnehmenden Nationalrätinnen und Nationalräte der FDP-Fraktion, was bei Jürg
Grossen gemäss Presse auf Kritik stiess, da die Parteispitze wenige Wochen zuvor
angekündigt hatte, eine grünere Politik betreiben zu wollen. 6

POSTULAT
DATUM: 05.03.2019
MARCO ACKERMANN

Kernenergie

Alors que depuis 2011 l'accident de Fukushima a transformé l'énergie nucléaire en une
source d'énergie «non-fréquentable», les tensions et la forte volatilité sur le marché de
l'énergie ont remis l'énergie nucléaire au cœur des débats sur la sécurité
d'approvisionnement d'énergie en Europe. Par exemple, lors de la campagne
présidentielle française, le président sortant Emmanuel Macron a souligné l'importance
de l'énergie nucléaire dans l'approvisionnement en énergie de la France. 
Du côté de la Suisse, le PLR a proposé de lever l'interdiction de construire de
nouvelles centrales nucléaires afin de garantir la sécurité d'approvisionnement
d'énergie en Suisse. Pour être précis, le président du PLR, Thierry Burkhart, estime que,
pour faire face à la fois à la hausse des besoins en électricité, mais aussi prendre en
compte l'objectif zéro émission de CO2, les nouvelles technologies comme les
centrales nucléaires de nouvelle génération sont indispensables au mix énergétique
helvétique. 
Cette proposition du PLR a fait couler beaucoup d'encre dans la presse helvétique.
Tout d'abord, elle a créé des tensions au sein même du parti politique. En effet, les
femmes PLR se sont opposées à cette mesure estimant qu'il s'agissait d'un «signal
erroné et trompeur». Puis, plusieurs politologues se sont questionnés sur les
conséquences électorales d'une telle orientation. S'il est évident que le PLR se
rapproche de l'électorat de l'UDC, qui préconise l'implémentation de nouveaux
réacteurs, une telle orientation dans le domaine de l'énergie pourrait également
pousser certains partisans PLR à s'orienter vers les Vert'libéraux. 
De manière générale, cette proposition du PLR a remis l'énergie nucléaire sur la table
du mix énergétique helvétique. Si certains ont considéré qu'il était logique de ne pas
fermer la porte aux nouvelles technologies, notamment les centrales nucléaires de
nouvelle génération qui seraient plus économes en ressources naturelles et plus
respectueuses de l'environnement, d'autres ont rappelé que ces technologies n'étaient
pas encore matures. En outre, plusieurs experts estiment que la politique énergétique
suisse doit s'interroger sur le poids du problème des déchets nucléaires face à
l'urgence climatique.
Finalement, le conflit en Ukraine a rajouté dans l'équation le problème de la sécurité du
nucléaire. Les craintes relatives à la sécurité de la centrale nucléaire de Zaporijjia, ou
encore sur le site de Tchernobyl, ont ravivé des douloureux souvenirs qui ont
certainement fait baisser la cote du nucléaire en Suisse, et en Europe. En parallèle, les

GESELLSCHAFTLICHE DEBATTE
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sanctions occidentales relatives à l'approvisionnement en gaz et en pétrole russe ont
mis en lumière la forte dépendance du nucléaire suisse vis-à-vis de l'uranium russe.
Greenpeace s'est fait l'écho de cette dépendance et a souligné l'impact sur le
réchauffement climatique de l'extraction d'uranium. 7

Alternativenergien

Im Dezember 2021 präsentierte der Bundesrat den Bericht zum Potenzial von
Fernwärme- und Fernkälteanlagen aus erneuerbaren Energien in der Schweiz. Ein
entsprechendes Postulat der FDP-Fraktion, das der Nationalrat 2019 angenommen
hatte, hatte den Bundesrat dazu aufgefordert, eine diesbezügliche Auslegeordnung zu
erstellen. Der Bundesrat hielt in seinem umfassenden Bericht fest, dass ein grosses
reales Potenzial für eine nachhaltige Wärmeversorgung durch thermische Netze
bestehe (17 bis 22 TWh), welches aktuell nur etwa zur Hälfte (8.4 TWh) ausgeschöpft
werde und deshalb schnell erschlossen werden müsse. Der Wärmebereich mache heute
einen Anteil von rund 45 Prozent am totalen nationalen Energieverbrauch aus und
verursache mehr als 35 Prozent aller CO2-Emissionen in der Schweiz. Zur Erreichung
der Klimaziele sei daher eine Dekarbonisierung und Umstrukturierung der
Wärmeversorgung unumgänglich. Auf föderaler Ebene seien die Kantone gefordert,
räumliche Energieplanungen zu schaffen, um den Gemeinden aufzeigen zu können, mit
welchen Technologien sie ihre Wärmeversorgung langfristig sicherstellen können.
Weiter diskutierte der Bundesrat im Bericht beispielsweise die Rolle von Erdgas oder
von Pilotprojekten und zog Vergleiche zur Situation im Ausland. 8
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Verkehr und Kommunikation

Strassenverkehr

Die FDP.Liberale-Fraktion reichte im September 2019 ein Postulat zur Förderung
zukunftsfähiger Mobilität ein. Der Bundesrat solle in einem Bericht festhalten, wie
Pilotregionen zur Erforschung von zukunftsfähigen, nachhaltigen Mobilitätslösungen
etabliert werden können – die FDP.Liberale-Fraktion hatte dabei besonders das
autonome und CO2-freie Fahren im Blick. Zudem sollte das Postulat die Regierung
beauftragen darzulegen, wie entsprechende Projekte, die in Zusammenarbeit mit
Hochschulen und der Industrie erarbeitet werden sollen, gefördert werden können.
Schliesslich solle auch die Finanzierung der notwendigen Infrastruktur für diese
Projekte dargelegt werden. Der Bundesrat beantragte die Annahme des Postulats.
Walter Wobmann (svp, SO) bekämpfte den Vorstoss im Dezember 2019, wodurch er in
der Sommersession 2021 im Nationalrat behandelt wurde. Wobmann kritisierte im Rat,
«dass der Staat für alles zuständig sein soll und die Bevölkerung auch bei der Mobilität
bevormunden will». Da es bereits genügend Fortschritte in Sachen Dekarbonisierung
des Verkehrs gebe, solle das Postulat abgelehnt werden. Die Mehrheit der grossen
Kammer teilte diese Meinung jedoch nicht; der Nationalrat nahm das Postulat mit 110 zu
80 Stimmen an. Die ablehnenden Stimmen stammten von der geschlossen stimmenden
SVP-Fraktion sowie von einer grossen Mehrheit der Mitte-Fraktion, aus deren Reihen
sich in der Debatte niemand zu Wort gemeldet hatte. 9

POSTULAT
DATUM: 17.06.2021
BERNADETTE FLÜCKIGER

Umweltschutz

Klimapolitik

La consultation sur l’introduction de la taxe sur le CO2 a confirmé sans surprise les
positions de ses partisans et de ses opposants. L’économie et le commerce
(economiesuisse), la branche du tourisme, le secteur de l’énergie (Union pétrolière
suisse), le PRD et toutes les associations liées aux transports routiers (Fédération
routière suisse, TCS) ont refusé la taxe et ont plaidé pour le « centime climatique »
(variante 4).Le PDC s’est prononcé en faveur de la variante mixte, en soutenant la taxe
sur les combustibles et le centime climatique (variante 3). Les démocrates chrétiens se
sont opposés à la taxe sur les carburants, car elle toucherait les régions périphériques.
L’UDC a rejeté les quatre variantes en bloc car elles prétériteraient « gravement »
l’économie et l’industrie. Le PS et les Verts, l’Alliance pour une politique climatique
responsable, la Société des industries chimiques, les distributeurs Migros et Coop,
l’Union syndicale suisse et les associations écologistes (WWF, Greenpeace, Association
Transports et Environnement), de consommateurs et d’entraide se sont, en revanche,
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prononcés en faveur de la taxe sur le CO2 pour les combustibles et pour les carburants.
Les positions variaient quant au montant à prélever (variante 1 ou 2). Pour plus de
précisions au sujet des quatre variantes voir ici. 10

Le Conseil fédéral a adopté le message relatif à la politique climatique suisse après
2012 qui comporte un projet d’arrêté recommandant le rejet de l’initiative populaire
fédérale « pour un climat sain » et un contre-projet indirect sous la forme d’une
révision de la loi sur le CO2. S’il reconnaît l’urgence de mesures afin de réduire les
émissions de dioxyde de carbone, le gouvernement a toutefois estimé que l’inscription
dans la Constitution d’un objectif de réduction de 30% (par rapport à 1990) sur le
territoire national d’ici à 2020 ne laisserait pas suffisamment de flexibilité. L’initiative
ne permettrait notamment pas d’acquérir des certificats d’émission étrangers. Pour
cette raison, le gouvernement a décidé de lui opposer un projet de révision de la loi sur
le CO2. Lors de la consultation lancée l’année précédente, une large majorité des partis
et des cantons, ainsi que les organisations écologistes ont approuvé l’objectif de
réduction (aligné sur celui de l’UE) de 20% d’ici à 2020, seuls l’UDC, l’UDF et les milieux
patronaux et routiers l’ayant rejeté. Si le maintien de la taxe sur le CO2 prélevée sur les
combustibles n’a été contesté que par le PLR et l’UDC, son extension aux carburants est
catégoriquement rejetée par l’ensemble des partis bourgeois et des groupes d’intérêts
économiques. Aussi, le Conseil fédéral a-t-il entériné l’objectif de réduction de 20%,
maintenu l’augmentation de la taxe sur les combustibles (36 francs par tonne de CO2
contre 12 actuellement, soit 9 centimes par litre d’huile de chauffage au lieu de 3) et
décidé de laisser à la taxe sur les carburants un rôle subsidiaire, son introduction ne
pouvant survenir que si les autres mesures s’avèrent insuffisantes. Parmi les mesures
proposées figurent en outre une affectation partielle (plafonnée à 200 millions de
francs par an) du produit de la taxe en faveur de mesures d’assainissement dans le
domaine du bâtiment, des prescriptions plus sévères pour les véhicules et une
amélioration du système d’échange de quotas d’émissions pour les entreprises à forte
intensité énergétique. Suite à la fronde du lobby des importateurs d’automobiles lors
de la consultation, le Conseil fédéral a toutefois renoncé à aligner les prescriptions en
matière d’émissions de dioxyde de carbone pour les voitures neuves sur celles de l’UE,
en abaissant la valeur limite de 180 à 130 grammes de CO2 par kilomètre d’ici 2015 (soit
une consommation maximale de 5,6 litres d’essence ou 5 litres de diesel pour cent
kilomètres).
On relèvera encore que le CN a rejeté deux motions du groupe UDC (Mo.08.3380;
Mo.09.3677) et le CE une motion Germann (udc, SH) demandant le renoncement aux
augmentations annoncées, voire la suppression pure et simple de la taxe sur les
combustibles(MO. Germann, 09.3730). 11
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Le Conseil national s’est saisi du message relatif à la politique climatique suisse après
2012. Le débat concernant le projet d’arrêté fédéral relatif à l’initiative populaire
« pour un climat sain » a donné lieu à de vifs échanges opposant le PLR, l’UDC et le
PBD, d’une part, au PS et aux Verts, de l’autre. Le groupe PDC-PEV-Verts libéraux s’est
montré partagé, rejetant toutefois majoritairement l’initiative. Suivant le Conseil
fédéral, les partis bourgeois ont jugé excessif l’objectif de réduction des émissions de
CO2 de 30% d’ici 2020 (par rapport à 1990) prôné par les initiants, dans la mesure où il
impliquerait un renchérissement sensible des carburants et des combustibles, ainsi
que l’interdiction des véhicules à forte consommation. Ils ont par ailleurs mis en garde
contre les conséquences économiques potentiellement graves de mesures aussi
drastiques. Si le PLR et le PDC ont toutefois admis la nécessité de réduire les émissions
de gaz à effets de serre, l’UDC a pour sa part émis des doutes quant à la responsabilité
de l’homme dans le réchauffement climatique et dénoncé une tentative des initiants
d’imposer une augmentation de la charge fiscale sous couvert de protection de
l’environnement. À l’inverse, le camp rose-vert a plaidé en faveur de l’initiative, arguant
de la nécessité d’une réduction massive des émissions de dioxyde de carbone afin de
prévenir les conséquences néfastes du réchauffement, notamment le risque accru de
catastrophes naturelles dans les régions alpines. Au vote, les députés ont décidé, par
107 voix contre 76, de recommander au peuple et aux cantons de rejeter l’initiative.
S’agissant du contre-projet indirect, une minorité UDC et PLR de la commission de
l’environnement (CEATE-CN) s’est opposée à l’entrée en matière, jugeant trop
contraignantes les mesures (notamment fiscales) proposées par le Conseil fédéral.
L’UDC a par ailleurs déposé une proposition de renvoi intimant au gouvernement
d’attendre que la communauté internationale convienne d’un objectif précis et
contraignant avant de soumettre au parlement un nouveau projet de révision de la loi
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sur le CO2. Suivant la majorité de la CEATE-CN, les députés ont rejeté, par 117 voix
contre 67, la proposition de renvoi et décidé l’entrée en matière, par 102 voix contre
80. Lors de la discussion par article, l’objectif de réduction de 20% d’ici 2020 (aligné
sur l’UE) a été approuvé par 90 voix contre 87, après que des propositions visant soit à
l’abaisser à 10% (UDC), soit à le relever à 40% (Verts) ont été rejetées. Sur proposition
de sa commission, le plénum a décidé que la totalité des mesures de compensation
devront être réalisées sur le territoire national. Il a en outre accordé au Conseil fédéral
la compétence de relever l’objectif à 40% en fonction des futures conventions
internationales. Dans ce cas, la part des compensations réalisées à l’étranger pourra
atteindre 75% au maximum. Concernant les mesures applicables aux voitures de
tourisme, les députés ont suivi la majorité de la CEATE-CN, en décidant, par 85 voix
contre 81, de fixer à 150 grammes de CO2 par kilomètre (g/km) les émissions maximales
autorisées pour les voitures neuves d’ici à la fin de 2015, alors que le Conseil fédéral
proposait de s’aligner sur la norme européenne (130 g/km). Cet amendement vise à
tenir compte de la géographie particulièrement montagneuse de la Suisse, qui exige
l’usage de véhicules adaptés généralement plus gourmands en carburant. Suivant le
Conseil fédéral, le plénum a approuvé la hausse de la taxe sur les combustibles fossiles
à 36 francs par tonne de CO2 (contre 12 francs actuellement), rejetant par là même des
propositions de minorités émanant respectivement de l’UDC et des Verts et visant l’une
au statu quo et l’autre à porter la taxe à 60 francs. Les députés ont en outre autorisé le
gouvernement à procéder à de nouvelles augmentations jusqu’à concurrence de 120
francs par tonne afin de hâter la réalisation des objectifs de réduction des émissions.
S’il excède 60 francs par tonne, le montant de la taxe devra toutefois être soumis à
l’approbation du parlement, selon une proposition de la CEATE-CN. Le produit de cette
taxe demeurera par ailleurs affecté au programme fédéral d’assainissement des
bâtiments. La proposition d’autoriser le gouvernement à prélever une taxe sur les
carburants dans la mesure où la réalisation de l’objectif de réduction de 20% l’exige, au
titre de mesure subsidiaire, a suscité une vive confrontation gauche/droite, le PLR,
l’UDC et le PBD la rejetant catégoriquement, tandis que le PS et les Verts, ainsi qu’une
faible majorité du groupe PDC-PEV-Verts libéraux l’ont soutenue. Suivant la majorité
bourgeoise de la CEATE-CN, les députés ont biffé cette possibilité, par 108 contre 82.
Au vote sur l’ensemble, la chambre basse a adopté la loi révisée, par 108 voix contre 78,
l’UDC la rejetant unanimement et le PLR majoritairement. Les chambres ont en outre
décidé de prolonger d’un an le délai de traitement de l’initiative, soit jusqu’au 29 août
2011. 12

Au Conseil national, lors de la session d’automne, la majorité de la CEATE-CN a proposé
au plénum de recommander le rejet de l’initiative et de ne pas entrer en matière sur le
contre-projet, le jugeant inutile en raison de la révision de la loi sur le CO2 adoptée par
les députés lors de la session d’été au titre de contre-projet indirect à l’initiative
« pour un climat sain », laquelle prévoit un taux d’émission moyen de 150 gr/km pour
les automobiles dès 2013. Lors de la discussion, seuls le PS et les Verts ont plaidé en
faveur de l’initiative, estimant ses revendications modérées et profitables à la réduction
des émissions de dioxyde de carbone et au renforcement de la sécurité routière.
Suivant le gouvernement et la commission, les députés ont recommandé, par 116 voix
contre 58, le rejet de l’initiative. Concernant le contre-projet, outre la proposition de
non entrée en matière de la CEATE-CN, le PBD a déposé une proposition de renvoi à la
commission afin que celle-ci en retravaille le texte de telle sorte qu’il ne contienne
aucune interdiction visant les nouvelles voitures, mais qu’il reprenne les normes de l’UE
et prévoie de ramener à 130 gr/km d’ici à 2015 les émissions des voitures neuves,
conformément à la motion précitée de la CEATE-CN. Si le PLR et l’UDC s’y sont
opposés, se ralliant à la CEATE-CN, le PS, les Verts et la quasi totalité du groupe PDC-
PEV-Verts libéraux ont soutenu la proposition du PBD. Ainsi, par 95 voix contre 75, les
députés ont approuvé l’entrée en matière et renvoyé le contre-projet à leur
commission. Cette dernière a rapidement présenté un nouveau texte pratiquement
identique au projet initial du Conseil fédéral et la chambre du peuple a repris ses
travaux lors la session d’hiver. Lors de la discussion par article, les députés ont
approuvé, par 111 voix contre 70, l’abaissement à 130 gr/km d’ici à 2015 des émissions
maximales autorisées pour les voitures neuves, rejetant par là même la proposition
d’une minorité Wasserfallen (plr, BE) visant à repousser le délai à fin 2017. Le plénum a
en outre refusé, par 121 voix contre 60, d’introduire un second objectif à 95 gr/km d’ici
à 2020, ainsi que le souhaitait une minorité Teuscher (pe, BE). Sur proposition de la
CEATE-CN, les autres dispositions ont été approuvées selon le projet du Conseil
fédéral. Au vote sur l’ensemble, le Conseil national a adopté le contre-projet, par 105
voix contre 65, en dépit du rejet unanime de l’UDC. Les chambres ont en outre prorogé
d'un an le délai de traitement de l'initiative, soit jusqu'au 25 février 2012. Par ailleurs,
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dans l’attente de l’examen du contre-projet, le CE a prorogé jusqu’à la session d’hiver
2012 le délai de traitement de l’initiative du canton de Berne en faveur de l’instauration
d’une imposition différenciée des véhicules afin de promouvoir les plus respectueux de
l’environnement. 13

In der Herbstsession gelangte die Vorlage zur Differenzbereinigung in den Nationalrat.
Nachdem er seinen Entscheid im Vorjahr im Rahmen des indirekten Gegenvorschlages
zur Offroader-Initiative bereits auf einen durchschnittlichen CO2-Ausstoss von 130
g/km für Personenwagen revidiert hatte, war der Anschluss an den Ständerat in diesem
Falle nur noch Formsache. Auf Anraten seiner Kommission, welche den Entscheid mit 15
zu 11 Stimmen gefällt hatte, hielt der Nationalrat an seiner Position zur Streichung der
subsidiären Abgabe auf fossile Treibstoffe fest. Franziska Teuscher (gp, BE), die
Sprecherin des zurückgezogenen Minderheitsantrages, der Zustimmung zum Ständerat
gefordert hätte, kündigte jedoch an, die CO2-Abgabe mit einem parlamentarischen
Vorstoss wieder einzubringen, sollte sich abzeichnen, dass die im Gesetz enthaltenen
Massnahmen zur Erreichung des Reduktionsziels nicht ausreichen würden. Der zentrale
Grund für den Rückzug des links-grünen Minderheitsantrages – wie auch eines weiteren
Minderheitsantrages Jans (sp, BS) – war die Befürchtung, dass das Gesetz in der
Schlussabstimmung wegen Opposition von SVP und FDP versenkt würde. Dies wiederum
irritierte Vertreter der FDP; sie bezeichneten die gewählte Taktik als unehrlich, da
einerseits am starren Inlandziel festgehalten würde, jedoch eine Massnahme, welche zu
dessen Erreichung zentral wäre, somit aus dem Gesetz gestrichen würde. Des Weiteren
verblieb die Differenz zum Ständerat betreffend Kompensation von CO2-Emissionen
durch fossil-thermische Kraftwerke. Mit einer knappen rechts-bürgerlichen Mehrheit
von 94 zu 92 Stimmen beschloss der Nationalrat, hier weiterhin dem bundesrätlichen
Entwurf zu folgen, der eine Kompensation im Ausland von bis zu 50% der Emissionen
erlaubt. Der Nationalrat führte auf Antrag einer Kommissionsmehrheit eine weitere
Differenz ein: Sollten sich Volk und Parlament für einen Atomausstieg bis 2020
aussprechen, sollte die Möglichkeit erhalten bleiben, die im Ausland vorgenommene
CO2-Reduktion sogar auf 80% zu erhöhen. In der Wintersession hatte der neu
zusammengesetzte Ständerat zuerst über einen Rückweisungsantrag Freitag (fdp, GL) zu
beschliessen. Der Antragssteller vertrat die Ansicht, dass das CO2-Gesetz stärker an das
neue Umfeld der aufgekommenen Atomausstiegsdebatte angepasst werden müsse. Der
Antrag blieb mit 30 zu 8 Stimmen jedoch chancenlos. Danach stimmte der Ständerat
der Möglichkeit zur Auslandkompensation von fossil-thermischen Kraftwerken zu,
sprach sich jedoch für die Streichung des vom Nationalrat in der Herbstsession
eingeführten Zusatzes aus. Auch bei der CO2-Abgabe auf Treibstoffe stimmte der
Ständerat der grossen Kammer zu. Ausschlaggebend dafür war die Befürchtung, dass
gegen eine Treibstoffabgabe das Referendum ergriffen werden könnte. Der Nationalrat
sah stattdessen einen Kompensationsaufschlag auf Treibstoffe bis maximal 5 Rappen
vor, womit sich auch der Ständerat einverstanden zeigte. Die letzte verbleibende
Differenz löste der Nationalrat in der Wintersession indem er sich, wie auch der
Ständerat, dafür aussprach, dass Erträge aus Sanktionen bei Nichteinhaltung der CO2-
Grenzwerte von Neuwagen dem Infrastrukturfonds und nicht, wie vom Nationalrat
gefordert, der Bevölkerung zukommen sollen. Somit erübrigte sich die Tagung einer
Einigungskonferenz und das Geschäft gelangte noch an der letzten Sitzung der
Wintersession zur Schlussabstimmung. Im Ständerat passierte das Gesetz mit 34 zu 6
Stimmen bei 4 Enthaltungen, im Nationalrat sprachen sich 130 zu 61 für den Entwurf
aus. Abgelehnt wurde das Geschäft von der beinahe geschlossenen SVP, sowie von
einigen Vertretern der FDP und einem BDP-Nationalrat. Die Referendumsdrohung,
welche Ende August von Seiten der Wirtschaft wegen der vom Parlament beschlossenen
20-prozentigen Inlandreduktion laut wurde, schien sich Ende Jahr zu verflüchtigen.
Economiesuisse begründete diese Wendung damit, dass im Falle vom Anschluss
Schweizer Firmen an das europäische Emissionshandelssystems (ETS) anrechenbare
Reduktionen weiterhin auch im Ausland möglich sein würden. Diese Interpretation
wurde durch das BAFU gestützt. 14
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Als sich der Bundesrat im Vorjahr gegen die Einführung einer Umweltetikette
aussprach, welche neben der Energieeffizienz von Personenwagen auch deren
Umweltbelastung ausweisen würde, beschloss er gleichzeitig die Weiterentwicklung der
bestehenden Energieetikette. Mit den vorgeschlagenen Neuerungen soll unter anderem
sichergestellt werden, dass CO2-Emissionen die Einteilung in die
Energieeffizienzkategorien stärker beeinflussen. Konkret soll der absolute
Treibstoffverbrauch die Kategorie-Einteilung neu zu 65% beeinflussen. Dies bedeutet
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eine Stärkung gegenüber dem Kriterium des Leergewichtes, welches nun statt wie
bisher zu 40%, neu nur noch zu 35% in die Beurteilung einfliesst. Die Änderung will
zudem, dass die Werbung in Printmedien wie auch in den visuell-elektronischen
Medien den Energieverbrauch, CO2-Emissionen und die Energieetikette gut ersichtlich
darstellt. In der Anhörung stimmten die meisten der Vernehmlassungsteilnehmer dem
Entwurf zu, wenn auch beinahe alle mit Vorbehalt. Klar gegen die Anpassung stellten
sich die FDP, die SVP und der Schweizerische Gewerbeverband (SGV). Neben
administrativem Mehraufwand befürchteten der SGV und die SVP eine Benachteiligung
des Gewerbes und der Randregionen. Die FDP machte geltend, dass mit der
beschlossenen Änderung des CO2-Gesetzes, wonach neu zugelassene Autos einen
Emissionsgrenzwert von 130 g/km CO2 nicht überschreiten dürfen, die Energieetikette
überflüssig sei. 15

Ein in der Sommersession 2014 vom Nationalrat angenommenes Postulat der FDP-
Liberalen Fraktion veranlasst den Bundesrat zu prüfen, ob eine CO2-Abgabe auf
importiertem Strom erhoben werden kann, sofern dieser aus CO2-belasteter
Produktion stammt. Nachdem der Bundesrat das Anliegen befürwortet hatte - eine
solche Prüfung werde im Rahmen der zweiten Etappe der Energiestrategie 2015
möglich sein -, überwies es die grosse Kammer stillschweigend. 16

POSTULAT
DATUM: 20.06.2014
MARLÈNE GERBER

Die Schaffung eines umfassenden energie- und klimapolitischen Lenkungssystems
verlangte die FDP-Fraktion mittels parlamentarischer Initiative. Ein ähnliches Vorhaben
hatte bereits der Bundesrat in einem zweiten Massnahmenpaket der Energiestrategie
ins Auge gefasst. Im Unterschied zum bundesrätlichen Entwurf will die FDP hingegen
nur eine CO2-Lenkungsabgabe auf Brennstoffen und auf importiertem, aus CO2-
intensiver Produktion stammendem Strom erheben, während die Regierung eine
generelle Lenkungsabgabe auf verschiedene Stromquellen, darunter auch Atomstrom,
einführen will. Ferner fordert die parlamentarische Initiative eine vollständige
Rückerstattung der aus der Abgabe resultierenden Erträge an Haushalte und
Unternehmen. Damit wäre die zum Zeitpunkt der Behandlung der parlamentarischen
Initiative geltende Teilzweckbindung der CO2-Abgabe, welche die Finanzierung von
Förderprogrammen erlaubt, nicht mehr länger möglich. Die Mehrheit der
vorberatenden UREK-NR empfahl ihrem Rat, der Initiative keine Folge zu geben. Sie
befürworte eine Beratung über die Einführung eines solchen Lenkungssystems im
Rahmen der bundesrätlichen Vorlage und ziehe den aktuellen Vorschlag des
Bundesrats, wie er damals als Vernehmlassungsentwurf vorlag, der Vorlage der FDP-
Fraktion vor. Der Nationalrat folgte seiner Kommissionsmehrheit in der Wintersession
2015 mit 108 zu 80 Stimmen bei 2 Enthaltungen und gab dem Anliegen keine Folge. Über
die FDP-Fraktion hinaus fand der somit erledigte Vorschlag lediglich Zustimmung bei
einer Grossmehrheit der SVP-Vertreterinnen und -Vertreter. 17
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Gemäss CO2-Gesetz und dessen Verordnung sind Unternehmen bei Herstellung,
Gewinnung und Einfuhr von Brennstoffen zu einer CO2-Abgabe verpflichtet. Im Anhang
7 zur CO2-Verordnung definiert der Bundesrat Wirtschaftszweige, deren Unternehmen
sich unter bestimmten Voraussetzungen von der Abgabe befreien können – dies unter
der Bedingung, dass sie ihre Treibhausgasemissionen bis 2020 in einem bestimmten
Umfang reduzieren und die Fortschritte in einem jährlichen Bericht festhalten. Die
geltenden Bestimmungen sehen ferner vor, dass nur Unternehmen, die gemäss
aktuellen Zahlen pro Jahr Treibhausgase im Umfang von mehr als 100 Tonnen CO2-
Äquivalent ausstossen, eine solche Vereinbarung abschliessen können. Unter dem Titel
"Bürokratieabbau" verlangt eine von der FDP-Fraktion eingereichte Motion nun,
Unternehmen die Befreiung von der CO2-Abgabepflicht zu erleichtern. Konkret soll
der Anhang 7 mit der Definition der notwendigen Tätigkeiten zur Abgabebefreiung
gestrichen werden; stattdessen sollen sämtliche produzierende Branchen aus Industrie
und Gewerbe sowie auch gewisse Dienstleistungserbringer, namentlich Hotelbetriebe,
zur Befreiung von der Abgabe ermächtigt werden. Darüber hinaus soll es auch KMU
erleichtert werden, Vereinbarungen zur Verminderung der Treibhausgasemissionen
abzuschliessen und sich so von der CO2-Abgabe zu befreien. Als Begründung fügten die
Motionäre zum einen Wettbewerbsnachteile für Schweizer Unternehmen an, da
Unternehmen in umliegenden Ländern keine CO2-Abgabe zu entrichten hätten. Zum
anderen sei der Abschluss solcher Vereinbarungen wesentlich zielführender im Hinblick
auf die Verringerung von Treibhausgasemissionen als das Bezahlen der CO2-Abgabe.
In seiner Antwort stellte sich der Bundesrat gegen die Motion. Man hätte sich während
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den Beratungen zum CO2-Gesetz in den Jahren 2010 und 2011 gegen eine
flächendeckende Abgabebefreiung ausgesprochen und die Befreiungsmöglichkeit als
flankierende Massnahme für energieintensive Unternehmen eingeführt; eine Abkehr
von dieser Regelung bedürfte folglich einer Gesetzesanpassung. Ebenfalls abgelehnt
worden sei damals der Vorschlag, dass die Nettobelastung aus der CO2-Abgabe nach
Abzug der Rückverteilung ausschlaggebend für die Berechtigung zur Abgabebefreiung
sein soll. Dies fordern die Motionäre anstelle der in Anhang 7 geregelten Tätigkeiten.
Nicht zuletzt betonte der Bundesrat, dass gerade die von der FDP-Fraktion
vorgeschlagene Regelung den Bürokratieaufwand noch erhöhen würde, da mit
zusätzlichen Zielvereinbarungen zu rechnen sei, die es zu prüfen gälte. Bei positivem
Bescheid müssten zudem die daraus resultierenden Verpflichtungen überwacht und bei
Erfüllung die Abgabe zurückerstattet werden. Mit Stichentscheid der Präsidentin
Markwalder (fdp, BE) nahm der Nationalrat in der Herbstsession 2016 das Anliegen als
Erstrat mit kleinstmöglicher Mehrheit an. Für die Motion stimmten die geschlossenen
Fraktionen der FDP und SVP. 18

Les modifications légales nécessaires pour le couplage des système d'échange de
quota d'émission (SEQE) suisse et européen ont été mises en consultation, en même
temps que la révision totale de la loi sur le CO2 et l'approbation de l'Accord de Paris.
Des acteurs du secteur de l'énergie, des organisations de politiques énergétiques, des
organisations des transports publics et privés, des organisations de protection de
l'environnement et des associations faîtières de l'économie ont pris part à la
consultation outre les entités cantonales, communales et les partis politiques.
Le projet de couplage a rencontré un large soutien - tous les cantons sauf Schwyz et
Berne, les commissions et conférences communales, le PBD, le PCS, le PDC, les
Vert'libéraux, le PLR, les associations faîtières de l'économie, les acteurs du secteur de
l'énergie, quelques organisations des transports publics et privés et autres
organisations l'ont approuvé. D'après les partisans, le couplage permettrait à
l'économie suisse d'être sur un pied d'égalité avec ses concurrents directs dans l'UE et
la Suisse aurait ainsi accès à un marché plus liquide des droits d'émission. Sur les 256
avis, 26 participants ont rejeté le projet. Il s'agit des cantons de Berne, de Schwyz, des
Verts, des Jeunes Vert-e-s, de l'UDC, de la SES, des organisations des transports
publics et privés, des organisations de protection de l'environnement et d'autres
organisations. L'efficacité du système européen comme instrument de politique
climatique a été mise en doute en raison des bas prix des droits d'émission. Plusieurs
participants souhaitaient intégrer l'aviation dans le système d'échange afin que ce
secteur réduise également ses émissions. Cette mesure était supportée par 15 cantons
(FR, JU, AR, AI, GR, GL, ZG, ZH, UR, GE, SG, OW, LU, VS, NW), la Conférence
gouvernementale des cantons alpins, la DTAP, l'EnDK, le PS, les Verts, les Jeunes Vert-e-
s, le PDC, le PLR, la SES et les organisations de protection de l'environnement. Elle était
refusée par le Centre Patronal, l'USAM, economiesuisse, l'UP, Aerosuisse et la SIAA. Le
principal argument avancé était que l'Organisation de l'aviation civile internationale
(OACI) avait déjà proposé des mesures dans ce domaine. Sur la question de l'intégration
des centrales thermiques à combustibles fossiles dans le SEQE, 14 cantons (BL, ZH, UR,
AR, AI, GR, GL, ZG, SG, OW, LU, VS, NW, FR) y étaient favorables. La Conférence
gouvernementale des cantons alpins, la DTAP, l'EnDK, l'UP, Forum suisse de l'énergie,
l'AES, la SES, Swisselectric, les organisations de protection de l'environnement ont
également approuvé la proposition. Finalement, le Centre Patronal, l'USAM, Swissmem,
l'USP et economiesuisse ont proposé que les entreprises puissent demander de sortir
du SEQE ou à y être intégré.
Le Conseil fédéral a pris connaissance de ces résultats. Il présentera un message au
Parlement pour l'approbation de l'accord sur le couplage des SEQE suisse et
européen. 19
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DATUM: 30.11.2016
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La procédure de consultation a permis de recueillir 256 avis relatifs à la politique
climatique post-2020, particulièrement quant à l'approbation de l'Accord de Paris sur
le climat, la révision de loi sur le CO2 et l'approbation de l'accord sur le couplage des
SEQE suisse et européen. Des acteurs du secteur de l'énergie, des organisations de
politiques énergétiques, organisations des transports publics et privés, organisations
de protection de l'environnement et des associations faîtières de l'économie ont pris
part à la consultation outre les entités cantonales, communales et les partis politiques.
La ratification de l'Accord de Paris récolte un large soutien. Toutefois, les objectifs de
réduction des émissions de CO2 sont plus disputés. La plupart des participants sont
favorables à l'objectif global de réduction des émissions de 50% par rapport à 1990
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d’ici 2030. A propos de la répartition des parts de réduction d'émissions entre la Suisse
et l'étranger, une très faible majorité estime que la part à réaliser en Suisse devrait être
plus élevée que celle proposée dans le projet. Les acteurs de l'économie, les
entreprises et un nombre assez important de cantons appellent à la flexibilisation de
ces parts. Finalement, la fixation d'un objectif moyen révèle des avis mitigés. Au sujet
du couplage des SEQE, seul un quart des participants s'y oppose. Du côté des partisans,
un nombre important d'acteurs doutent de l'efficacité du système européen en raison
des prix bas des droits d'émission. D'autres souhaiteraient intégrer l'aviation dans le
SEQE pour que le secteur réduise aussi ses émissions. Pour le projet de révision de la
loi sur le CO2, la hausse du montant maximal de la taxe sur le CO2 perçue sur les
combustibles satisfait la plupart des cantons, presque toutes les commissions,
conférences et associations de communes et quelques partis politiques. Les
organisations de protection de l'environnement voudraient un montant plus élevé que
240 francs ou alors qu'aucun montant maximal ne soit fixé pour pouvoir adapter la taxe
au degré d'atteinte des objectifs. La majorité des participants est favorable au maintien
des exemptions de la taxe sur le CO2 perçue sur les combustibles, au maintien de
l'obligation de compenser pour les importateurs de carburants, au maintien des
prescriptions relatives aux émissions de CO2  pour les véhicules, au maintien des
activités de formation, d'information au public et de conseil aux professionnels. Un
tiers des participants est pour l'interdiction subsidiaire des chauffages à combustibles
fossiles. La proposition de l'abandon de l'affectation partielle du produit de la taxe sur
le CO2 au Programme Bâtiments, ainsi que l'abandon de l'affectation partielle du
produit de la taxe sur le CO2 au fond de technologie, ne rencontre pas de soutien.
Suite à la procédure de consultation, le Conseil fédéral a pris connaissance des
résultats. Le projet concernant l'approbation de l'Accord de Paris a été transmis au
Parlement dans le cadre d'une procédure accélérée. 20

L'approbation de l'Accord de Paris a été discutée dans le cadre de la consultation sur
la politique climatique de la Suisse, en même temps que le projet de couplage du SEQE
suisse et européen, et la révision totale de loi sur le CO2. Des acteurs du secteur de
l'énergie, des organisations de politique énergétique, des organisations des transports
publics et privés, des organisations de protection de l'environnement et des
associations faîtières de l'économie ont pris part à la consultation outre les entités
cantonales, communales et les partis politiques.
Environ 95% des participants sont favorables à la ratification de l'accord. Tous les
cantons sauf Schwyz, les partis politiques excepté l'UDC, les conférences et les
commissions communales, les associations faîtières de l'économie, les acteurs du
secteur de l'énergie excepté Swissoil, les représentants du secteur des transports et les
organisations de protection de l'environnement figurent parmi les partisans. Ils
s'attendent à des effets positifs sur l'économie suisse et soulignent l'efficacité de
l'accord pour lutter contre les changements climatiques. Les quelques opposants
estiment que les objectifs de réduction des émissions de CO2 sont trop élevés, et que
la croissance économique et la compétitivité de la Suisse seraient mises en péril.
Concernant l'objectif global (réduction des émissions de gaz à effet de serre de 50%
par rapport à 1990 d’ici 2030) et l'objectif moyen (réduction des émissions de gaz à
effet de serre de 35% en moyenne par rapport à 1990 entre 2021 et 2030) de la Suisse,
les positions sont moins unanimes. Un peu plus de la moitié des participants est
d'accord avec le principe de l'objectif global. La Suisse refléterait ainsi une image
responsable. S'agissant de l'objectif moyen, 43 participants s'y opposent contre 37 en
faveur. Certains interrogés aimeraient que les objectifs soient augmentés, alors que
d'autres voudraient les voir à la baisse. La majorité des organisations de protection de
l'environnement et de politique énergétique, quelques associations faîtières de
l'économie et des partis politiques, cantons et communes refusent les objectifs car ils
ne sont pas assez ambitieux. Enfin, des participants voudraient seulement l'objectif
global. C'est maintenant au tour du Parlement, de statuer sur le projet d'approbation
de l'Accord de Paris. 21

VERWALTUNGSAKT
DATUM: 30.11.2016
DIANE PORCELLANA

Le projet de révision totale de la loi sur le CO2 pour la période postérieure à 2020 a
été soumis à consultation en parallèle de l'approbation de l'Accord de Paris et du
projet de couplage des SEQE suisse et européen. Des acteurs du secteur de l'énergie,
des organisations de politiques énergétiques, organisations des transports publics et
privés, organisations de protection de l'environnement et des associations faîtières de
l'économie ont pris part à la consultation outre les entités cantonales, communales et
les partis politiques.
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La hausse du montant maximal de la taxe sur le CO2 perçue sur les combustibles
satisfait la plupart des cantons, presque toutes les commissions, conférences et
associations de communes et quelques partis politiques. Les organisations de
protection de l'environnement, appuyé par certains partis politiques, voudraient un
montant plus élevé que 240 francs ou alors qu'aucun montant maximal ne soit fixé pour
pouvoir adapter la taxe au degré d'atteinte des objectifs. La majorité des participants
sont favorables au maintien des exemptions de la taxe sur le CO2 perçue sur les
combustibles. Toutefois, un grand nombre d'entre eux rejettent le critère d'exemption
proposé. S'agissant de l'aménagement de l'exemption de la taxe, le modèle
"harmonisation" est préféré à celui de la "dissociation". Plusieurs associations faîtières
de l'économie souhaiteraient une combinaison d'aspects des deux modèles.
L'obligation de compenser pour les importateurs de carburants convainc les
organisations de l'environnement, les cantons et la plupart des partis politiques. Un
rehaussement du taux de compensation en Suisse est demandé notamment par les
partis politiques, les acteurs du secteur de l'énergie et les organisations de protection
de l'environnement. Principalement, les représentants du domaine des transports
souhaitent abaisser le taux, alors que d'autres le voudraient plus flexibles. Les cantons,
les commissions, les conférences et associations de communes suggèrent de fixer le
taux de compensation entre 10 et 20%. La procédure de consultation fait ressortir l'aval
des acteurs pour le maintien des prescriptions relatives aux émissions de CO2 pour les
véhicules. Beaucoup déplorent le manque de mesures de réduction plus efficaces dans
le domaine des transports. D'autres souhaitent davantage d'encouragement pour les
carburants et véhicules émettant peu ou pas de CO2. Les activités de formation,
d'information au public et de conseil aux professionnels doivent continuer d'exister
d'après les acteurs consultés. La plupart des entreprises, la majorité des cantons et une
petite majorité des partis politiques rejettent l'interdiction subsidiaire des chauffages à
combustibles fossiles. La proposition de l'abandon de l'affectation partielle du produit
de la taxe sur le CO2 au Programme Bâtiments, ainsi que l'abandon de l'affectation
partielle du produit de la taxe sur le CO2 au fond de technologie est refusée par les
organisations de protection de l'environnement et par la majorité des cantons. 22

Da sich der Nationalrat im September 2016 für eine Motion der FDP.Liberalen
ausgesprochen hatte, die allen Unternehmen die Befreiung von der CO2-Abgabepflicht
im Austausch zum Abschluss einer CO2-Reduktionsvereinbarung erlauben will, machte
der Bundesrat von seiner Möglichkeit Gebrauch, dem Zweitrat die Abänderung der
Motion zu beantragen. Diese sah im Wesentlichen eine generelle Befreiungsmöglichkeit
für alle Unternehmen aus Wirtschaftszweigen vor, die mit der CO2-Abgabe belastet
sind; dies jedoch nur „unter Wahrung der Verhältnismässigkeit“. Darüber hinaus soll
diese Änderung nicht auf dem Verordnungsweg erfolgen, sondern über die geplanten
Gesetzesänderungen im Rahmen der Klimapolitik nach 2020. Bundesrätin Leuthard
betonte im Ständerat, dass die OECD das in der Schweiz geltende Befreiungssystem im
November 2015 als ineffizient und verzerrend kritisiert hatte. Dies verlange nach einer
Einschränkung der Befreiungsmöglichkeiten – entsprechend sei das vom Bundesrat
vorgeschlagene Verhältnismässigkeitsprinzip in diesem Sinne zu verstehen. Sowohl der
Ständerat in der Frühjahrssession 2017 als auch der Nationalrat in der darauf folgenden
Sommersession nahmen den so abgeänderten Vorstoss diskussionslos an. Beide
Kammern taten dies auf einstimmiges Anraten ihrer vorberatenden Kommissionen. 23
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Grosse Parteien

An der Delegiertenversammlung in Thun Ende August verabschiedeten die Freisinnigen
ein Positionspapier zur Sicherheitspolitik, in dem sie eine Armee mit mindestens
100 000 Soldaten forderten, die über eine moderne Luftwaffe verfügen und mit CHF 5
Mrd. finanziert werden soll. Die FDP reagierte damit auf die Debatten im nationalen
Parlament. 24

POSITIONSPAPIER UND PAROLEN
DATUM: 26.08.2013
MARC BÜHLMANN

Insbesondere bei den Abstimmungsvorlagen, die am 3. März des Berichtjahrs an die
Urne gelangten, tat sich die FDP schwer mit der Parolenfassung. Umstritten waren
dabei nicht nur der Familienartikel, sondern auch die Beschlussfassung zum revidierten
Raumplanungsgesetz (RPG). Die Nein-Parole zur Festschreibung eines Artikels zur
Familienpolitik in der Verfassung war von der Präsidentenkonferenz gefällt worden, was
nicht nur parteiintern Protest auslöste, sondern auch zu abweichenden Empfehlungen
der FDP-Frauen und nicht weniger als sechs Kantonalsektionen führte: Ein Ja
empfahlen die FDP-Sektionen der Romandie (GE, JU, NE, VD) sowie des Kantons Bern,
während sich die FDP-Kantonalsektion Basel-Stadt für Stimmfreigabe entschloss. Das
an der Delegiertenversammlung in Zürich Anfang Februar nur relativ knapp mit 185 zu
85 Stimmen (bei 5 Enthaltungen) zustande gekommene Nein zum RPG, die abweichende
Ja-Empfehlung der FDP-Frauen und die vier abweichenden Kantonalsektionen (AG, BE,
LU, NE) waren Indikatoren für die parteiinterne Umstrittenheit in der
Raumplanungspolitik. Hauptargument gegen das revidierte Gesetz war die Angst vor der
extremeren Landschaftsinitiative, die bei einem Nein zum RPG an die Urne gekommen
wäre. Bereits im Oktober des Vorjahres hatte sich der Freisinn mit 236 zu 8 Stimmen
bei drei Enthaltungen gegen die Abzockerinitiative ausgesprochen. Hier wich die
Sektion des Kantons Tessin ab, die ein Ja empfahl. In zwei der erwähnten drei
umstrittenen Vorlagen traf die FDP mit ihrer Parole nicht die Mehrheitsmeinung (RPG,
Abzocker). Dies passierte ihr bei den restlichen acht Vorlagen nur noch bei ihrer Ja-
Empfehlung zur Erhöhung der Gebühr für die Autobahnvignette, die nach einer hitzigen
Debatte Mitte Oktober in Genf mit 110 zu 58 Stimmen beschlossen wurde – gegen das
vorgebrachte Argument, es handle sich um eine Zweckentfremdung fiskalischer
Einnahmen aus dem Strassenverkehr. Die junge FDP beschloss hierzu auf Opposition
zur Mutterpartei zu machen und ein Nein zu empfehlen. Bei den restlichen sieben
Vorlagen traf die FDP mit ihrer parteiintern unbestrittenen Empfehlung jeweils den
Mehrheitswillen der Stimmbevölkerung. Das Nein zur Initiative für eine Volkswahl des
Bundesrates kam mit 198 zu 5 Stimmen zustande und das Ja zur Asylgesetzrevision
wurde mit 207 zu einer Stimme an der Delegiertenversammlung im Mai in Baden
gefasst. Ebenso deutlich waren die Abfuhren der GSoA-Initiative zur Abschaffung der
Wehrpflicht (213 zu 5 Stimmen bei 2 Enthaltungen) und der 1:12-Initiative (201 zu 1
Stimme). Die Revision des Arbeitsgesetzes wurde einstimmig zur Annahme empfohlen.
Während diese drei Vorlagen an der Delegiertenversammlung Ende August in Thun
diskutiert wurden, beschloss die Präsidentenkonferenz bereits vorher das Ja zum
Epidemiengesetz. Neben dem Beschluss zur Autobahnvignette wurde an der
Delegiertenversammlung in Genf Mitte Oktober mit 146 zu 8 Stimmen auch ein
deutliches Nein gegen die SVP-Familieninitiative beschlossen – Parteipräsident Müller
bezeichnete das Begehren als Unsinn, der kein Privileg der Linken sei. 25
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